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Lotissement
«Les hauts de meslier 3 et 4»
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Périmètre opérationnel

Zone constructible

Zone non constructible, à l’exception des 
cabanons de jardins

Zone non constructible, y compris les
cabanons de jardins. Plantation d’au moins un arbre de hautes tiges 
au sein de cette bande de 5m

Implantation de la construction principale entre 3m et 5m 
de recul de la voie

Accès obligatoire au lot / zone de stationnement imposée

Positionnement des coffrets

Réalisation d’un jardin de pluie (charge acquéreur)

Limite de la bande principale
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